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TITRE:
INTERCONNEXION

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à commenter cette contribution.

Résumé: 

Ce document souligne des problèmes auxquels sont confrontés certains opérateurs de télécommunications

I. INTRODUCTION

La réunion du groupe d´experts africains tenue à Maputo (Mozambique) du 16 au 18 mai 2001, a examiné avec beaucoup d’intérêt la question relative aux problèmes d’interconnexion des réseaux des télécommunications engendrés par l’ouverture du secteur à la concurrence.

II. PROBLEMES  RENCONTRES

· Souvent, certains gouvernements imposent aux opérateurs historiques de s'interconnecter avec d'autres opérateurs. De ce fait, ces opérateurs ne sont pas préparés techniquement et commercialement à faire face à la gestion des problèmes d’interconnexion au moment de la mise en oeuvre de ladite interconnection. 

· Les opérateurs ne disposent pas toujours d’équipements modernes permettant de mesurer leurs volumes de trafic respectifs. 

· Insuffisance de ressources humaines compétentes pour la fixation des coûts d’interconnexion. 

· La non-maîtrise des charges d’interconnexion conduit parfois l’opérateur à fixer des tarifs de communications très élevés et non justifiables, ce qui pénalise les usagers.

· L'inexistence d'un cadre réglementaire approprié et le manque d'indépendance et d'autonomie des organes de réglementation et de régulation ne facilitent pas toujours les négociations.

III. CONCLUSION

La réunion demande à l’UIT-D

· d’élaborer un modèle de cahier des charges pour  permettre aux pays en développement de mieux négocier les contrats d’interconnexion;

· de fournir une assistance aux pays en développement pour répondre à leurs besoins de formation.

___________
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